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 n° 62 638 du 31 mai 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 mars 2011 par x, qui se déclare de nationalité camerounaise, contre la 

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 février 2011. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

  

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2011. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. ROUTH, avocat, et Mme C. 

STESSELS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

  

« A. Faits invoqués 
 
Vous êtes de nationalité camerounaise, d'ethnie bamiléké et témoin de Jéhovah. Originaire du quartier 
Madagascar de la ville Yaoundé, vous avez grandi et vécu dans le quartier Siméon de Yaoundé 
jusqu’en octobre 2008. 
 
Le 13 septembre 2008, alors que vous révisez vos cours avec votre camarade de cours F., dans sa 
chambre où vous étudiez, le père de votre amie, le général S.P. vous est présenté. Lors de cette 
entrevue, le général S.P. vous donne rendez-vous en date du 23 septembre 2008 à son bureau au 
niveau du ministère de la défense. Il vous mentionne qu’il peut vous aider pour trouver un emploi dans 
le domaine bancaire. Lorsque vous vous rendez à ce rendez-vous, le général S.P. vous fait part de ses 
véritables intentions à votre égard en vous déclarant qu’il souhaite faire de vous son épouse. Vous lui 
répondez que vous n’êtes pas intéressée mais ce dernier vous embrasse sous la contrainte. Vous 
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quittez son bureau mais vous êtes rattrapée par les gardes du général S.P. Vous revenez dans le 
bureau du général qui vous demande de vous représenter à son bureau le 30 septembre 2008. Une fois 
de retour chez vous, vous faites part à vos parents de ce qui vient de se passer. Vos parents vous 
répètent que vous deviez vous méfier de ce général. Vous parlez ensuite à votre amie F., fille du 
général S.P. Votre amie vous dit que vous êtes dans une situation difficile dès lors que son père obtient 
toujours ce qu’il veut. Elle vous dit qu’elle essaiera tout de même de plaider votre cause auprès de son 
père. 
 
En date du 3 octobre 2008, des gardes militaires du général viennent vous chercher à votre domicile et 
vous emmène au bureau du général S.P. Arrivée sur place, vous êtes giflée deux fois en raison de votre 
non présentation au rendez-vous fixé par le général S.P en date du 30 septembre 2008 et aussi, parce 
que vous avez parlé à votre amie F. des intentions du général à votre égard. Accompagnée du général, 
vous vous rendez chez vos parents. Le général vous demande officiellement en mariage à vos parents. 
En présence du général, votre père vous demande votre avis et répondez que vous n’êtes pas 
intéressée. Le général répond qu’il laisse un délai d’une semaine à vos parents afin de lui fixer le 
montant de votre dot. Après le départ du général, vos parents vous conseillent de vous rendre à la 
gendarmerie pour déposer plainte contre ce dernier. Cette démarche n’aboutit pas, les gendarmes 
refusant d’acter votre plainte contre le général S.P. Vous tentez ensuite deux démarches auprès de 
deux avocats différents, qui tous les deux refusent de vous aider et vous conseillent d’obtempérer à la 
demande du général S.P. 
 
Sur les conseils de vos parents, vous décidez de partir chez votre tante V.T. dans la ville de Bafoussam. 
Après avoir expliqué à votre tante la nature de vos problèmes et sur les conseils de cette dernière, vous 
tentez à nouveau de déposer plainte auprès de la gendarmerie de Bafoussam. Les gendarmes refusent 
d’acter votre plainte et téléphonent au général S.P. pour vérifier vos dires. Le général dément vos 
propos et vous accuse de diffamer son nom. Il donne instruction aux gendarmes de vous arrêter jusqu’à 
son arrivée. Vous êtes ensuite enfermée dans une cellule en sous-sol dans la gendarmerie. Le 
lendemain, des gardes du général S.P. viennent vous chercher et vous ramènent à Yaoundé. Vous êtes 
enfermée dans un studio situé dans le quartier Nkouloufou, dans la zone Soa de Yaoundé. En soirée, le 
général S.P. vous y retrouve et vous viole. Il vous dit que vous serez son esclave jusqu’à nouvel ordre. 
 
Vous passez près de deux années, séquestrée dans ce studio, en recevant régulièrement les visites du 
général S.P. qui vous viole. Plusieurs gardiens à tour de rôle vous surveillent et vous donnent à manger 
deux fois par jour. Au cours de la nuit du 29 août 2010, vous entendez une voix vous appeler au travers 
de la fenêtre. Vous reconnaissez votre oncle D. qui est venu vous délivrer, accompagné de trois autres 
personnes. Après avoir retiré une fenêtre et immobilisé le gardien qui était armé, vous vous évadez, 
accompagnée de votre oncle. Vous vous rendez immédiatement dans la ville de Douala, où votre oncle 
vous confie à l’un de ses amis J. 

  
Le lendemain, accompagnée de ce cet ami, vous prenez l’avion à destination de la Belgique où vous 
arrivez en date du 31 août 2010. 
 
B. Motivation 
 
Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté 
votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève 
du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées 
dans la définition de la protection subsidiaire. 
 
D’emblée, le Commissariat général (CGRA) relève que vous ne fournissez aucun document probant à 
l’appui de vos déclarations. Vous n’avez par ailleurs entrepris aucune démarche, depuis votre arrivée en 
Belgique, en vue de vous procurer un commencement de preuve à l’appui de vos déclarations. Il y a lieu 
de rappeler ici que «le principe général de droit selon lequel «la charge de la preuve incombe au 
demandeur» trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et 
critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve 
doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur 
qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique» (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans l’affaire 26.401/I). Tel n’est pas le 
cas en l’espèce. 
 
Remarquons ensuite que, en l’absence du moindre élément de preuve, la crédibilité des faits que vous 
invoquez repose uniquement sur vos déclarations. Nous attendons dès lors dans votre chef la 
production d’un récit cohérent, circonstancié et plausible. Tel n’est pas non plus le cas en l’espèce. 
 
Concernant les diverses démarches tant auprès de certaines autorités camerounaises qu’auprès de 
deux avocats, que vous avez mentionnées, il échet de relever qu’outre le fait que vous n’avez apporté 
aucun début de preuve des dites démarches entreprises, vos déclarations portant sur les deux avocats 
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contactés sont plus que lacunaires. Ainsi, interrogée (voir audition pages 11-12) sur les identités 
complètes de ces deux avocats, vous n’avez pas été en mesure de donner leurs noms complets. De 
même, interrogée sur les coordonnées précises et complètes de ces deux avocats que vous prétendez 
avoir consultés, vous n’avez communiqué que la rue d’un des deux cabinets d’avocats consultés, ne 
sachant pas communiqué (sic) le moindre contact téléphonique et vous limitant à donner le nom du 
quartier de l’autre cabinet d’avocat où vous déclarez pourtant vous être rendue. Ensuite, lorsqu’il vous a 
été demandé si vous pouviez tenter de fournir au Commissariat général des informations ou des 
éléments de preuve pouvant appuyer valablement vos déclarations pour établir l’effectivité de vos 
démarches auprès de ces deux avocats, vous vous êtes contentée de répondre par la négative, sans 
autre explication qui pourrait permettre de comprendre votre impossibilité à contacter ou à fournir des 
éléments qui appuieraient vos déclarations. 
 
Toujours au sujet des avocats consultés, relevons encore qu’il ressort de vos déclarations que les 
réponses fournies par ces deux conseils pour justifier leur refus de vous porter assistance sont restées 
très floues. En effet, vous avez mentionné que les deux personnes consultées ont refusé de vous aider 
en vous mentionnant que votre dossier leur était «supérieur» (voir audition page 13) et un des deux 
conseils vous a déclaré qu’il ne pouvait pas vous aider au motif qu’il risquait la mort (voir audition page 
11). Sur ces deux réponses reçues des deux conseils consultés, vous n’avez apporté aucune autre 
information qui, à nouveau, permettrait au Commissariat général de comprendre ces deux réponses. En 
outre, le Commissariat général reste dans l’interrogation des deux réponses de ces avocats lorsqu’ils 
vous conseillent d’épouser ce général pour votre bien. Dans le même ordre d’idée, le premier avocat 
consulté vous aurait répondu que «le pays est pour les personnes d’ethnie béti» et que, de ce fait, il ne 
pouvait vous aider. Pareille assertion sur les personnes d’ethnie béti, sans aucune autre corrélation 
avec vos déclarations et sans rapport avec l’ethnie de la personne que vous déclarez craindre (S.P), 
n’apporte aucun éclairage sur le motif explicatif de votre impossibilité à vous faire aider par l’un avocat 
(sic) pour déposer plainte pour les faits de harcèlements et de violation de domicile que vous avez 
relatés dans vos déclarations d’asile. 
 
S’agissant de votre relation avec le général S.P, il convient de souligner que vos déclarations au sujet 
de cette personne sont à ce point vagues et laconiques, qu’il n’est pas permis de considérer que vous 
avez effectivement été en relation avec cette personne pendant une durée de près de deux années. En 
effet, interrogée sur cette personne, vous n’avez été capable de ne communiquer que son identité, son 
grade militaire et vous avez donné une approximation de son âge, dans la soixantaine, alors que, selon 
les informations à la disposition du Commissariat général dont copie est jointe au dossier, il avait déjà 
73 ans en 2008. Ces informations qui ont un caractère public ne permettent aucunement d’établir la 
proximité de la relation que vous auriez partagée avec le dénommé SP. De même, interrogée sur son 
statut marital (voir audition pages 7-8), vous avez mentionné qu’il était marié, mais vous n’avez pas su 
communiquer l’identité de sa femme. A cet égard, il est invraisemblable que, déjà marié, il veuille vous 
épouser alors même qu'il est chrétien. Vous ignorez aussi le nombre de ces enfants, vous êtes 
incapable de donner son appartenance ethnique, son adresse privée ou encore l’adresse précise de 
son bureau au quartier général de la défense où vous déclarez vous être rendue deux fois, aux dates du 
23 septembre 2008 et du 3 octobre 2008. A ce propos toujours, vous déclarez aussi avoir été en 
possession de la carte de visite du général S.P. ce qui vous a permis de savoir qu’il travaillait aussi au 
niveau de la présidence du Cameroun. Pour l’ensemble de ces raisons, mais aussi en raison du fait que 
vous étiez depuis quatre années une camarade de classe de la fille du général S.P. avec laquelle vous 
révisiez vos cours, le jour de votre rencontre avec le général S.P., il n’est pas permis de comprendre et 
d’accepter ces lacunes et ignorances dans votre chef. Aucune des informations communiquées au sujet 
du général S.P ne comporte un caractère anecdotique ou privé qui permettrait de considérer le partage 
d’une quelconque relation de proximité avec ce dernier. 
 
Ensuite, concernant vos déclarations portant sur les circonstances de votre évasion du studio situé au 
quartier Nkolfoulou à Yaoundé, d’où vous vous êtes évadée, grâce à l’un de vos oncles, en date du 29 
août 2010, il faut une fois de plus souligner un certain nombre d’invraisemblances importantes qui 
empêchent de faire droit à votre requête quant à ce point. 
 
Ainsi, vous avez mentionné (voir audition pages 15-16) que votre oncle D. vous a fait évader du studio 
où vous étiez retenue contre votre volonté après qu’il ait rencontré un de vos gardiens et que ce dernier 
lui confie votre lieu de détention. A ce propos, il convient de souligner que vous n’avez apporté aucune 
explication quant aux circonstances et à la manière utilisée par votre oncle D. pour vous sortir du lieu de 
détention où vous étiez séquestrée depuis près de deux années. En effet, vous avez mentionné que 
vous ignoriez quand, où et comment votre oncle a rencontré ce gardien. De même, vous ignorez aussi 
l’identité de ce gardien. La question de la rencontre de votre oncle D. et de ce gardien est d’autant plus 
importante, que vous avez déclaré (voir audition page 15) que votre oncle D. réside dans la ville de 
Douala, qui se situe à 400 km du lieu de détention où vous étiez enfermée. Compte tenu de la distance 
séparant le lieu de vie de votre oncle D. mais également en raison du fait que la ville de Yaoundé 
compte plus d’un million et demi d'habitants (voir information jointe au dossier), vous n’avez apporté 
aucun élément qui aurait permis de comprendre, comment, concrètement, votre oncle D. vous a 
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retrouvée. Cette absence d’informations portant sur les circonstances de votre évasion après une 
période de séquestration aussi longue n’est pas compréhensible dans votre chef, notamment en raison 
du fait que ce serait votre oncle D. lui-même qui a diligenté ces recherches, vous a retrouvée et fait 
évadée (sic). 
 
Dans le même ordre d’idées, vous avez déclaré que les autorités consultées et les deux avocats 
rencontrés ont tous refusé de vous porter assistance ou d’acter votre plainte en raison de la figure et 
notoriété que le général S.P. a au niveau des sphères du pouvoir. Dès lors, interrogée sur les 
motivations de ce gardien à dévoiler votre lieu de détention de même que sur le grand risque pris par ce 
gardien qui a dévoilé votre lieu de séquestration, vous n’avez apporté aucun début d’explication. Par 
conséquent, le Commissariat général reste dans l’interrogation des motifs qui ont poussé ce gardien à 
divulguer votre lieu de détention après une aussi longue période de séquestration, de même que nous 
restons dans la non compréhension de l’exposition au risque de représailles prise par ce gardien pour 
vous faire évader. Pareille circonstance d’évasion apparaît totalement invraisemblable. 
 
De même, bien que vous mentionnez (voir audition page 14) que le studio où vous étiez séquestrée 
près de deux années se situe dans le quartier Nkolfoulou, de la ville de Yaoundé, vous n’avez pas été 
en mesure de décrire la localisation de ce studio, vous limitant à dire qu’il était entouré par la brousse et 
3 des manguiers, ce qui contredit par ailleurs vos déclarations selon lesquelles ce studio se trouvait 
dans un quartier de la ville de Yaoundé, ville considérée après Douala, la seconde ville du pays peuplée 
de plus d’un million et demi d’habitants. 
 
Enfin, en ce qui concerne la copie de l’extrait d’acte de naissance à votre nom et votre carte nationale 
d’identité, il convient de souligner que ces pièces sont relatives à votre identité et votre nationalité 
lesquelles ne sont pas remises en cause dans la présente décision. En outre, ces deux documents ne 
sont pas de nature à rétablir la crédibilité qui fait défaut à vos déclarations. Ils n’apportent aucun 
éclairage quant aux motifs pour lesquels vous seriez recherchée par vos autorités nationales. 
 
En conclusion, il ressort de l’ensemble de vos déclarations d’asile de même que des lacunes et 
invraisemblances susmentionnées que le Commissariat général reste dans la non compréhension des 
motifs précis pour lesquels vous avez quitté votre pays. 
 
Au vu de l'ensemble de l'examen de votre dossier, force est de constater qu’il m’est impossible de 
relever dans votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque 
réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire 
 
C. Conclusion 
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers ». 

  

2. Les faits invoqués 

 

En termes de requête, la partie requérante réitère les faits tels qu’exposés dans la décision attaquée. 

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante n’invoque pas de violation d’une disposition légale particulière.  Une lecture 

particulièrement bienveillante de la requête permet toutefois de déduire qu’elle entend contester la 

motivation de la décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce et estime 

remplir les conditions pour être reconnue réfugiée. 

  

3.2. Dans le dispositif de cette requête, la partie requérante sollicite du Conseil « de réformer la décision 

du CGRA et de lui reconnaître le statut de réfugié.  Subsidiairement [de lui] accorder la protection 

subsidiaire ». 

 

4. Eléments nouveaux 

 

4.1. En annexe de son recours, la partie requérante joint une attestation d’un « Avocat au Barreau du 

Cameroun » dont la date est illisible, et une lettre de sa tante datée du 27 février 2011. 

4.2. Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, §1er, alinéas 2 et 

3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine 

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général 
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aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 

2 juillet 2008).  Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la 

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière, 

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de 

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition 

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel 

élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30 

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008). 

 

4.3. En l’espèce, les nouveaux documents produits par la partie requérante, qui visent à répondre à 

certains des motifs de la décision attaquée, satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, 

alinéa 3, de la loi, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle.  Le Conseil décide dès lors d’en 

tenir compte. 

  

5. L’examen du recours 

 

5.1. Moyennant une lecture très bienveillante de la requête, la partie requérante développe 

essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de l’article 48/3 de la loi.  Elle sollicite 

également le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi mais ne développe aucun argument 

spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle 

redoute.  Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue 

de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection 

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi.  Le Conseil 

examine donc les deux questions conjointement. 

 

5.2. A la lecture de la décision entreprise, le Conseil observe que la partie défenderesse opère, tout 

d’abord, le constat de l’absence de tout élément probant déposé par la partie requérante à l’appui de 

ses déclarations, déduisant de cette circonstance que la crédibilité de sa demande doit, dès lors, 

reposer entièrement sur ces dernières.  Elle ajoute également que la partie requérante n’a entrepris 

aucune démarche en vue de se procurer un commencement de preuve à l’appui de ses déclarations 

depuis son arrivée en Belgique.  
La partie défenderesse relève par la suite le défaut de production d’un récit cohérent, circonstancié et 

plausible.  Elle constate ainsi que la partie requérante s’est révélée particulièrement lacunaire quant aux 

deux avocats qu’elle aurait consultés et quant aux raisons invoquées pour lui refuser leur aide. 

S’agissant de la relation de la partie requérante avec le général [S.P.], la partie défenderesse souligne 

que les déclarations à son propos sont vagues et laconiques, et ce eu égard, entre autres, au fait que la 

partie requérante était une camarade de classe de sa fille.  

La partie défenderesse épingle en outre d’importantes invraisemblances sur les circonstances de 

l’évasion de la partie requérante et estime in fine que les documents produits, à savoir une copie de son 

extrait d’acte de naissance et de sa carte d’identité ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité du récit. 

 

En l’espèce, à l’exception des motifs afférents aux avocats que la partie requérante aurait consultés et à 

la localisation du studio où elle aurait été séquestrée, le Conseil fait siens les autres motifs de la 

décision entreprise et constate qu’ils sont pertinents et avérés à la lecture du dossier administratif pour 

conclure qu’au regard des éléments fournis dans le cadre de sa demande d’asile, la partie requérante 

ne réunit pas, d’une part, les conditions fixées pour se voir reconnaître la qualité de réfugié et n’établit 

pas, d’autre part, qu’elle encourt un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi. 

 

Le Conseil constate en effet que les propos de la partie requérante quant à la personne du Général, soit 

son persécuteur, sont totalement inconsistants.  Hormis le fait que celui-ci soit marié, la partie 

requérante n’a pu fournir aucun renseignement un tant soit peu précis le concernant alors que durant 

deux années, elle aurait vécu dans un studio à sa merci, qu’il est un personnage public et connu de par 

ses hautes fonctions dans l’armée camerounaise, que sa fille était sa camarade de classe et qu’in fine, 

elle a eu l’occasion de le côtoyer librement avant d’être séquestrée et ce, dans le cadre du mariage qu’il 

projetait de lui imposer.  En tout état de cause, dès lors que ce général constitue la pierre angulaire du 

récit d’asile de la partie requérante et l’élément déclencheur de sa fuite de son pays, la partie 

défenderesse est en droit de s’attendre à une narration détaillée et précise sur ce point et non à des 

dépositions vagues qui ne peuvent qu’induire la certitude que le récit tel que présenté n’a nullement été 

vécu. 
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En termes de requête, la partie requérante rappelle avoir déclaré qu’elle ne connaissait pas ce Général, 

qu’elle « n’avait pas de relation de proximité avec lui », ledit général ne lui rendant visite dans sa cache 

que pour la violer et que sa fille n’avait jamais fait mention de son père. 

Le Conseil ne peut toutefois se satisfaire des explications fournies par la partie requérante, lesquelles 

se limitent en substance à minimiser les imprécisions et lacunes relevées par la partie défenderesse 

dans ses déclarations et à les paraphraser, de sorte qu’elles sont impuissantes à renverser le constat 

qui précède.   

 

La partie requérante est également demeurée des plus laconiques lorsqu’il lui a été demandé de décrire 

sa vie durant ses années de séquestration, se limitant à relater qu’un gardien lui apportait à manger 

deux fois par jour, et se montrant incapable d’indiquer le nombre de gardiens affectés à sa surveillance 

ou d’indiquer le nom d’un seul d’entre eux alors qu’ils l’auraient tenue enfermée durant deux années.  

Par ailleurs, quant aux circonstances de son évasion, les propos de la partie requérante sont entachés 

d’une telle vacuité que cet événement en devient incompréhensible. 

 

En termes de requête, la justification proposée par la partie requérante selon laquelle elle n’a pas pensé 

ou pas eu envie de demander à son oncle des précisions quant à la manière dont il aurait orchestré 

cette libération n’est pas admissible.  Il n’est en effet pas concevable qu’après avoir été prétendument 

recluse pendant un laps de temps aussi long, la partie requérante n’ait pas jugé utile de s’enquérir des 

détails de sa libération qui apparaît par conséquent plus que providentielle et à tout le moins totalement 

non plausible.  

 

In fine, s’agissant des éléments nouveaux produits par la partie requérante à l’appui de sa requête, le 

Conseil estime qu’ils ne permettent nullement de rétablir la crédibilité défaillante des faits invoqués. 

En ce qui concerne la déclaration de sa tante, le Conseil rappelle que la preuve en matière d’asile peut 

s’établir par toute voie de droit.  Un témoignage privé est dès lors susceptible de se voir reconnaître une 

certaine force probante.  Toutefois, en l’espèce, le Conseil relève, d’une part, que le caractère privé de 

cette correspondance limite le crédit qui peut lui être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de 

s’assurer des circonstances dans lesquelles elle a été rédigée et rien ne garantissant dès lors sa 

sincérité; d’autre part, que ce courrier n’apporte, en tout état de cause, aucun éclaircissement sur les 

faits précités dont l’examen vient de démontrer qu’ils ne sont pas crédibles. 

Il en va de même de la copie de l’attestation d’un « Avocat au Barreau du Cameroun », Maître [S.J.] 

dont la signature et la date sont de surcroît illisibles. 

 

5.3. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n'établit pas 

qu'elle a quitté son pays d'origine ou qu'elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de 

l'article 48/3 de la loi.  

Ces constatations rendent inutile un examen plus approfondi de l’argumentation développée en termes 

de requête, semblable examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant 

au fond de la demande. 

  

Il n’y a dès lors pas lieu de reconnaître à la partie requérante le statut de réfugié en application de 

l’article 48/3 de la loi. 

 
5.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection 

internationale.  Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la 

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il 

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie 

requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de 

la loi, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  Par ailleurs, il n’est 

pas plaidé que la situation qui prévaut aujourd’hui au Cameroun correspond à une violence aveugle en 

cas de conflit armé interne ou international. 
 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille onze par : 

 

Mme V. DELAHAUT,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK  V. DELAHAUT 

 


